
Le vice doit être non-apparent au moment de la vente.

Le vice doit rendre le bien (et oui, d’un point de vue juridique,
le cheval est considéré comme un bien meuble) impropre à

son usage ou diminuer très fortement son usage.

Le vice doit exister au moment de la vente, c’est-à-dire qu’il
doit être antérieur à la vente.

2 - CONDITIONS D’APPLICATION 
 

Pour que la garantie des vices cachés s’applique, trois conditions
doivent être respectées :

 

 

 

 

1 - GARANTIE QUI NE S’APPLIQUE PAS AUTOMATIQUEMENT À
TOUTE LES VENTES DE CHEVAUX 

 
Elle peut être invoquée quelle que soit la qualité des parties

(professionnel ou non professionnel) ! Elle ne peut être
invoquée par l’acheteur que s’il rapporte la preuve d’une

convention contraire, c’est-à-dire de la volonté expresse ou
tacite des parties de soumettre leur vente à cette garantie au

moment de la conclusion de la vente. Prévoir ou non
l’application de cette garantie dans un contrat écrit permet de

clarifier les choses dès la conclusion de la vente. 
 
 

4 - DÉLAIS POUR AGIR
 

À compter de la découverte du vice,
le délai est de 2 ans pour appliquer

la garantie des vices cachés. 

3 - CHARGE DE LA PREUVE
 

La charge de la preuve pèse sur
l’acheteur, autrement dit, ce sera à
l’acheteur de rapporter la preuve

du vice caché. 

5 - EFFETS
 

Cette garantie entraîne la 
résolution de la vente, c’est-à-dire que
le vendeur est condamné à reprendre

le cheval vendu et à rembourser à
minima le prix d’achat. 

5 CHOSES À SAVOIR SUR
LA GARANTIE DES VICES

CACHÉS 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à adhérer à l’Institut du Droit Équin :
https://www.institut-droit-equin.fr/Bulletin-d-adhesion !


